
DIRECTION DE L'ENFANCE  

TRANCHES DE 

QUOTIENT     

REVENU MENSUEL



Quotient 1 

0,00 

361,24



Quotient 2 

361,25 à 

710,41



Quotient 3 

710,42 à 

1250,41



Quotient 4 

1250,42 à 

2024,58



Quotient 5 

2024,59 à 

3294,16



Quotient 6 

3294,17 à 

4062,33



Quotient 7 

4062,34


HORS 

COMMUNAUTE ET 

FAMILLES 

HEBERGEES * 

Repas 1,09 € 1,82 € 2,54 € 3,32 € 3,43 € 3,48 € 3,53 € 7,16 €
Centres de Loisirs: 

mercredis matin   

(hors repas)
1,04 € 2,34 € 3,48 € 3,94 € 4,62 € 5,09 € 5,71 € 5,71 €

Centres de Loisirs: 

mercredis & 

vacances     

(hors repas)

1,56 € 3,89 € 5,86 € 6,70 € 7,63 € 8,62 € 9,50 € 9,50 €

Accueils pré 

scolaires (matin) 0,62 € 1,25 € 1,76 € 1,97 € 2,23 € 2,44 € 2,70 € 2,70 €

Accueils post 

scolaires  (soir) 0,83 € 1,76 € 2,49 € 2,85 € 3,27 € 3,63 € 4,05 € 4,05 €

Forfait études dirigées par mois: pour 1 enfant 24,13 €, pour 2 enfants 22,01 €, pour 3 enfants 19,98 €, pour 4 

enfants 18,01 €.

L'inscription à l'accueil de Loisirs entraînera une facturation pour l'année scolaire d'un droit dû par la famille de 

21,54€ . Ce droit sera facturé dès la première présence d'un des enfants à une des activités.

* Tarifs applicables pour un enfant en maternelle ou en élémentaire domicilié hors communauté ou hébergé, (à l'exception des

petits enfants hébergés avec leurs parents chez les grands-parents).
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